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AVRIL

CONSERVER SON AUTONOMIE EN TOUTE SÉCURITÉ:

La conception du logement adapté par l'association Avril

David Lamon

L'association Avril dont le siège est à Renens, est

actuellement composée de l'association pour la prévention et le maintien

à domicile de l'ouest lausannois (APREMADOL), la

Fondation de la Côte, la Fondation Plein Soleil, la Fondation Mont

Riant et Pro Senectute Vaud. Convaincue que les conditions

de logement sont un facteur déterminant du « bien vieillir »,

et du « bien vivre » en général, l'association Avril travaille sur

l'élaboration de formules originales d'habitat pour les personnes

âgées, ainsi que les autres populations engagées dans

des dynamiques de perte d'autonomie. Plus simplement, elle

promeut des solutions permettant aux personnes nécessitant

un logement adapté de rester chez elles, tout en disposant des

soins ou de l'accompagnement qui leur sont nécessaires.

L'association Avril a concrétisé cet objectif en 1999, avec

l'inauguration de plusieurs logements adaptés. Situés à l'avenue

du 14 avril à Renens, ces appartements bénéficient d'un

contrat de prestations liées au bail et d'une unité d'accueil

temporaire (UAT), offrant une permanence de jour, un lieu de

rencontre entre les locataires et un espace de sécurité et de

sociabilité au quotidien. Suite au succès des premiers appartements,

l'association Avril a alors cherché à étendre sa réflexion

sur l'élaboration d'un concept du logement adapté, en organisant

en septembre 2005 un séminaire, intitulé « Demain, nous

aurons 80 ans. Aujourd'hui, je choisis mon appartement. »

Ce premier séminaire a révélé un paradoxe considérable

dans la réflexion sur le logement adapté, à savoir l'importance

d'une part de critères architecturaux garantissant la sécurité des

résidents et la nécessité, d'autre part, d'éviter toute modulation,

afin de permettre à chacun de se sentir chez soi. En d'autres

termes, les solutions proposées aux personnes qui ne peuvent

plus rester dans leur domicile actuel tendent trop souvent entre

des labels normes et des projets en roue libre, ne garantissant

que partiellement les attentes des futurs résidents. L'objectif de

l'association Avril fut dès lors d'élaborer une formule reposant

sur des critères précis et non exclusifs, conciliant le plus

harmonieusement possible les deux faces du paradoxe.

Le second objectif de l'association Avril fut de sortir des

considérations purement architecturales, pour intégrer l'ensemble

des dimensions liées à l'habitat. Pour ce faire, elle opta pour

une démarche en deux temps. La première étape fut l'organisation

de plusieurs ateliers de travail, réunissant des experts du

domaine financier, médico-social, environnemental, politique et

architectural. L'association a ensuite exploré les nombreuses

pistes formulées lors des ateliers, pour synthétiser les éléments

les plus pertinents dans un document de référence sur le

logement adapté.

Le référentiel Avril défend une conception du logement

adapté qui repose sur quatre volets indissociables et non

hiérarchisables, respectant l'originalité des projets qui

seront soumis à l'association. Ces volets sont regroupés selon

les catégories suivantes: social (prise en considération des

aspirations des futurs résidents, situation du logement et

développement d'espaces en commun), architecture (logements

adaptables et dépourvus de barrières architecturales), médico-

social (prestations fournies en fonction des besoins et de la

demande des futurs résidents) et financement (présentation

des diverses formes de financement pour l'acquisition d'un

logement adapté).

La conséquence principale de cette flexibilité est une

approche personnalisée de tout type de projet jugé réalisable par

l'association Avril. L'agencement modulable des quatre critères

évoqués plus haut permet en effet de s'adapter à la pluralité

de la demande actuelle en matière de logement adapté et de

favoriser des dynamiques créatrices qui, tout en respectant un

certain nombre d'exigences de départ, répondront aux attentes

et au parcours de vie des futurs résidents.

L'association Avril fonctionne ainsi comme un laboratoire,

favorisant une logique d'accompagnement et permettant à

toute personne intéressée par l'acquisition ou l'élaboration d'un

logement adapté d'en connaître les bases théoriques et

pratiques. Le référentiel Avril s'adresse donc aux entrepreneurs, aux

investisseurs, mais également aux particuliers. En répondant

aux questions que ces derniers se posent pour pallier de façon

indépendante à une fragilité ou en guidant les premiers dans un

projet personnel, il constituera un vademecum précieux,

respectant l'originalité du projet initial en apportant liste d'éléments

indispensables à la construction d'un environnement adapté.

Le référentiel Avril est actuellement en cours d'élaboration

et sera publié d'ici le début de l'année 2007. Les personnes

désirant se renseigner sur les activités de l'association peuvent

toutefois contacter M. David Lamon au 021 646 17 21.
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